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Avis parus dans la presse locale : 

 

 

Midi Libre du 13 janvier 2019 

 

Cévennes Magazine du 12 janvier 2019 

 

Le Réveil du 11 au 17 janvier 2019 

 

Midi Libre du 28 janvier 2019 

 

Cévennes Magazine du 26 janvier 2019 

 

Le Réveil du 18 au 24janvier 2019 
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Avis paru dans Cévennes Magazine du 26 janvier 2019 
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Avis paru dans le Réveil du 18 au 24janvier 2019 
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Droit de préemption 
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Relevé de propriété de madame Irène Beiner 
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Etat parcellaire de monsieur Michaël Keller 
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Courrier adressé au propriétaire de la parcelle 
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Copie de l’avis paru dans Midi Libre du 13 janvier 2019 

jointe au courrier adressé au propriétaire de la parcelle 
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Avis d’envoi en recommandé avec AR 
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Echanges avec la mairie de Quissac 

 
Pouvoir de monsieur Keller à madame Trümpler 
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Proposition d’acquisition de la parcelle AV404 

faite par la mairie de Quissac à monsieur Keller le 9 octobre 2018 
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Réponse de monsieur Keller à la proposition faite par la mairie de Quissac le 9 octobre 2018 
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Délimitation de la parcelle AV404 précisant la partie à céder à la mairie de Quissac 
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ANNEXE 4 : procès-verbal de synthèse à la suite de l’enquête 
 

ANNEXE 4 - 1 : compte rendu des permanences 
 

Permanence du lundi 21 janvier 2019 de 9H00 à 12H45 

Reçu la visite de madame Bettina Trümpler résidant à Puechredon et mandataire de monsieur 

Michaël Keller, propriétaire de la parcelle AV404. 
Madame Bettina Trümpler est la seule personne qui se soit déplacée. Elle est venue à la mairie de Quissac 

le lundi 21 janvier à la suite d’un appel téléphonique de madame Treil qui l’informait de l’ouverture de 

l’enquête publique. 

Madame Bettina Trümpler a fait part de sa surprise quant à l’enquête publique en cours et à la procédure 

d’expropriation qui devrait en découler. Elle a indiqué au commissaire enquêteur qu’elle disposait d’un 

mandat de monsieur Keller lui permettant de céder sous brefs délais une partie de la parcelle AV 404, 

partie précédemment délimitée pour laquelle la mairie disposait d’un plan. Elle était persuadée que la 

mairie envisageait une acquisition amiable d’une partie de cette parcelle. 

Elle a indiqué que cette proposition de partage avait été établie lors d’une réunion tenue début octobre 2018 

à la mairie de Quissac. A cette réunion participaient monsieur le Maire, le premier adjoint, un conseiller 

municipal, monsieur Alili, voisin de la parcelle AV 404 et madame Trümpler. 

Elle demande également s’il est possible de créer un parking en dur sur une zone naturelle. 

Elle rappelle que monsieur Keller souhaite conserver une partie de son terrain avec un accès de 2 mètres de 

largeur. 

Madame Trümpler indique qu’il existe de nombreux parkings à Quissac et considère que les gens peuvent 

se déplacer un peu, à pied, entre leur résidence et le lieu de stationnement de leur véhicule. 

 

Permanence du 21 février 2019 de 14H00 à 17H00. 

Néant. 
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ANNEXE 4 - 2 : synthèse des observations. 
 
L’enquête publique qui s’est terminée jeudi 21 février 2019 a donné lieu à : 

- 1 visite lors de la première permanence 

- 1 lettre 

- 1 courrier électronique 

 

Madame Bettina Trümpler, mandataire de monsieur Michael Keller, propriétaire de la parcelle AV404, est 

la seule personne qui se soit déplacée. Elle est venue à la mairie de Quissac le lundi 21 janvier à la suite 

d’un appel téléphonique de madame Treil qui l’informait de l’ouverture de l’enquête publique. 

Madame Bettina Trümpler a fait part de sa surprise quant à l’enquête publique en cours et à la procédure 

d’expropriation qui devrait en découler. Elle a indiqué au commissaire enquêteur qu’elle disposait d’un 

mandat de monsieur Keller lui permettant de céder sous brefs délais une partie de la parcelle AV 404, 

partie précédemment délimitée pour laquelle la mairie disposait d’un plan. Elle était persuadée que la 

mairie envisageait une acquisition amiable d’une partie de cette parcelle. 

Elle a indiqué que cette proposition de partage avait été établie lors d’une réunion tenue début octobre 2018 

à la mairie de Quissac. A cette réunion participaient monsieur le Maire, le premier adjoint, un conseiller 

municipal, monsieur Alili, voisin de la parcelle AV 404 et madame Trümpler. 

Elle demande également s’il est possible de créer un parking en dur sur une zone naturelle. 

Elle rappelle que monsieur Keller souhaite conserver une partie de son terrain avec un accès de 2 mètres de 

largeur. 

Madame Trümpler indique qu’il existe de nombreux parkings à Quissac et considère que les gens peuvent 

se déplacer un peu, à pied, entre leur résidence et le lieu de stationnement de leur véhicule. 

Monsieur Keller dans un courrier daté du 11 février 2019 rappelle ce que madame Trümpler a dit. Comme 

madame Trümpler, il dit être très surpris par l’enquête publique en cours et exprime son incompréhension 

quant à la procédure d’expropriation qui devrait en découler car il était persuadé que la mairie de Quissac 

envisageait un achat de gré à gré. En conséquence, il souligne et s’étonne que les discussions en cours pour 

une vente amiable de la moitié de la parcelle soient restées sans réponse. 

Il rappelle également l’existence d’autres parkings, notamment près du Vidourle et dit que les résidents 

n’aiment pas ce projet. 

 

Le propriétaire du terrain et sa mandataire ont été informés très tardivement de l’existence de l’enquête 

publique en cours et de la procédure d’expropriation qui pourrait en découler.  

En effet, ils ont découvert seulement le 21 janvier 2019 l’existence de l’enquête publique et c’est le 

commissaire enquêteur qui a informé madame Trümpler des conséquences de ladite enquête. 

Monsieur Keller et madame Trümpler, sa mandataire, étaient persuadés que la mairie de Quissac 

envisageait une procédure d’acquisition amiable comme l’indique la proposition de partage et la 

délimitation qui ont été établis lors de la réunion de fin septembre - début octobre 2018. 

Ils ont maintenu leur position concernant la cession à l’amiable à la mairie de Quissac d’environ la 

moitié du terrain. 
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  ANNEXE 3 - 3 : compte rendus de visites sur le site 
 

 

Mardi 9 octobre 2018 de 10H00 à 11H00 : 

 

Le commissaire enquêteur, accompagné de monsieur Cathala, maire de Quissac, a visité le quartier 

de Viele qui doit être réhabilité et le terrain que la mairie envisage d’acquérir. 

Ces points sont conformes à ce qui décrit dans le dossier mis à la disposition du public et 

n’appellent pas de remarques particulières. 

 

 

Jeudi 10 janvier 2019 à 15H00 : 

 

Le commissaire enquêteur a vérifié l’affichage tel que décrit dans l’arrêté d’ouverture d’enquête. 

A l’issue de ce contrôle, il a demandé à la mairie de placer l’avis d’enquête affiché sur le terrain en 

format A2 sur fond jaune. 

La mairie a finalement fait peindre le support en jaune. 
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ANNEXE 4 - 4 : procès-verbal de synthèse des observations reçues au cours de 

l’enquête publique 
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Bordereau de remise du PV de synthèse 
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Procès-verbal de communication des observations écrites et orales 

adressées au commissaire enquêteur 

 
 

L’enquête publique qui s’est terminée jeudi 21 février 2019 a donné lieu à : 

- 1 visite lors de la première permanence 

- 1 lettre 

- 1 courrier électronique 

 

Madame Bettina Trümpler, mandataire de monsieur Michael Keller, propriétaire de la parcelle AV404, est 

la seule personne qui se soit déplacée. Elle est venue à la mairie de Quissac le lundi 21 janvier à la suite 

d’un appel téléphonique de madame Treil qui l’informait de l’ouverture de l’enquête publique. 

Madame Bettina Trümpler a fait part de sa surprise quant à l’enquête publique en cours et à la procédure 

d’expropriation qui devrait en découler. Elle a indiqué au commissaire enquêteur qu’elle disposait d’un 

mandat de monsieur Keller lui permettant de céder sous brefs délais une partie de la parcelle AV 404, 

partie précédemment délimitée pour laquelle la mairie disposait d’un plan. Elle était persuadée que la 

mairie envisageait une acquisition amiable d’une partie de cette parcelle. 

Elle a indiqué que cette proposition de partage avait été établie lors d’une réunion tenue début octobre 2018 

à la mairie de Quissac. A cette réunion participaient monsieur le Maire, le premier adjoint, un conseiller 

municipal, monsieur Alili, voisin de la parcelle AV 404 et madame Trümpler. 

Elle demande également s’il est possible de créer un parking en dur sur une zone naturelle. 

Elle rappelle que monsieur Keller souhaite conserver une partie de son terrain avec un accès de 2 mètres de 

largeur. 

Madame Trümpler indique qu’il existe de nombreux parkings à Quissac et considère que les gens peuvent 

se déplacer un peu, à pied, entre leur résidence et le lieu de stationnement de leur véhicule. 

Monsieur Keller dans un courrier daté du 11 février 2019 rappelle ce que madame Trümpler a dit. Comme 

madame Trümpler, il dit être très surpris par l’enquête publique en cours et exprime son incompréhension 

quant à la procédure d’expropriation qui devrait en découler car il était persuadé que la mairie de Quissac 

envisageait un achat de gré à gré. En conséquence, il souligne et s’étonne que les discussions en cours pour 

une vente amiable de la moitié de la parcelle soient restées sans réponse. 

Il rappelle également l’existence d’autres parkings, notamment près du Vidourle et dit que les résidents 

n’aiment pas ce projet. 

  

Avis du commissaire enquêteur :  

Le propriétaire du terrain et sa mandataire ont été informés très tardivement de l’existence de l’enquête 

publique en cours et de la procédure d’expropriation qui pourrait en découler.  

En effet, ils ont découvert seulement le 21 janvier 2019 l’existence de l’enquête publique et c’est le 

commissaire enquêteur qui a informé madame Trümpler des conséquences de ladite enquête. 

Monsieur Keller et madame Trümpler, sa mandataire, étaient persuadés que la mairie de Quissac 

envisageait une procédure d’acquisition amiable comme l’indique la proposition de partage et la 

délimitation qui ont été établis lors de la réunion de fin septembre - début octobre 2018. 

Cette situation crée une impression étrange. Des discussions pour une acquisition de façon amiable sont 

conduites alors que, parallèlement, la procédure de demande d’enquête en vue d’une déclaration d’utilité 

publique, et donc d’une possible expropriation, a déjà été lancée à l’insu du propriétaire et de sa 

mandataire. 

Cette situation est passablement ambiguë. 

Compte tenu des conditions dans lesquelles monsieur Keller a été informé et du fait qu’il est disposé à 

céder de façon amiable environ la moitié de son terrain à la mairie de Quissac, la solution la plus simple 

consisterait à accepter cette procédure. 
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Il serait toujours possible à la mairie d’acquérir éventuellement, ultérieurement, par voie de préemption le 

reste de la parcelle si celle-ci venait à être vendue. 

Le classement en zone naturelle évoqué par madame Trümpler pourrait inciter à réaliser ce parking de 

manière légère et donc facilement extensible par la suite, si nécessaire. 
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Lettre d’accompagnement du maître d’ouvrage en réponse au PV de synthèse 
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Mémoire du maître d’ouvrage en réponse au PV de synthèse 

 
Fiche d’urbanisme 
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Fiche d’urbanisme 
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Plan de situation 
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Vue en coupe du parking 
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Plan des parkings à Quissac 
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Places de parkings disponibles 
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Stationnement actuel à Quissac 
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Annexe 5 

 

Arrêtés, Avis et divers 

 
- Arrêté d’ouverture d’enquête publique n°2018-12-078 de monsieur le Préfet du Gard du 

14 décembre 2018 

 

- Arrêté n° 2012083-0004 du 23 mars 2012 relatif au captage d’eau destinée à la 

consommation humaine de la commune de Quissac 

 

- Extrait de la délibération du conseil municipal de Quissac du 16 novembre 2015 
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Arrêté d’ouverture d’enquête publique n°2018-12-078 

de monsieur le Préfet du Gard du 14 décembre 2018 
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Extrait de l’arrêté n° 2012083-0004 du 23 mars 2012 relatif au captage d’eau destinée à la 

consommation humaine de la commune de Quissac 
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Extrait de la délibération du conseil municipal de Quissac du 16 novembre 2015 
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Bordereau des pièces reçues au cours de l’enquête 

 

Courriers de tous types : 

 

Courriel de madame Bettina Trümpler du 29 janvier 2019 avec le mandat donné par monsieur 

Keller 

Lettre de monsieur Michael Keller du 11 février 2019 

Copie de l’échange de courriers/courriels entre la mairie de Quissac et monsieur Michael Keller 

du 9 octobre 2018 + plan correspondant à ces échanges 

 

Arrêté, délibération et divers : 

Arrêtés: 

Arrêté d’ouverture d’enquête publique n°2018-12-078 de monsieur le Préfet du Gard du 

14 décembre 2018 

Arrêté n° 2012083-0004 du 23 mars 2012 relatif au captage d’eau destinée à la consommation 

humaine de la commune de Quissac 

Délibération : 

Extrait de la délibération du conseil municipal de Quissac du 16 novembre 2015 

Divers : 

Lettre du 19 février 2019 du maire de Quissac expliquant le projet 

Mémoire du maître d’ouvrage du 8 mars 2019 en réponse au PV de synthèse des observations, 

comprenant : 

 une lettre d’accompagnement 

 deux fiches d’urbanisme 

 un plan de situation 

 une vue en coupe du parking 

 un plan des parkings de la ville 

 une photographie du panneau indiquant les parkings 

 neuf photographies concernant le stationnement actuel dans le quartier de Viele 
 


